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Agence Nationale de Gestion de Déchets 

 
 

Avis d’appel d’offres N° 23/2023 
Acquisition de deux stations mobiles de traitement de lixiviat  

 
L’Agence Nationale de Gestion des Déchets (ANGed) se propose de lancer un 

appel d’offres international pour l’acquisition de deux stations de traitement 

de lixiviat dans le cadre de la coopération Italienne 

 
Le présent appel d'offres est un appel d'offres international destiné à toutes les personnes 

physiques ou morales, originaires de l’un des pays de l’OCDE,  

 

Les soumissionnaires doivent être inscrits sur le système d’achat public en ligne    « Tuneps » ; 

ils doivent télécharger gratuitement  le cahier des charges et participer à l’appel d’offre  à partir 

du site : www.tuneps.tn 

Les soumissionnaires doivent envoyer les pièces administratives   indiquées dans le cahier des 

charges ; ainsi que leurs offres techniques et financières uniquement à travers le système 

d’achats en ligne Tuneps et ce au plus tard le 12 aout 2023 à 10h00. 

Les soumissionnaires sont appelés à présenter obligatoirement un cautionnement provisoire 

égal à soixante-dix mille dinars (70 000 dt). 

Les soumissionnaires sont liés par leurs offres pour une période de cent vingt (120) jours à 

compter du lendemain de la date fixée pour la réception des offres. 

La séance d’ouverture via le système TUNEPS est publique et sera tenue au siège social de 

L’Agence National de Gestion des Déchets sise à 19 Rue AL QUODS -  le Belvédère 1002 

Tunis, et ce le 12 aout 2023 à 10h30. 

Les soumissionnaires sont appelés à présenter obligatoirement un cautionnement provisoire du 

montant indiqué au tableau ci-dessus et les documents dépassant le  volume maximal toléré par 

le système d’achat en ligne « Tuneps » ; en envoyant le complément de dossier et la caution 

provisoire dans une enveloppe fermée indiquant la mention suivante «  Ne pas ouvrir, 

complément du dossier de l’appel d’offre N°23/2023 Acquisition de deux stations mobiles 

de traitement de lixiviat» au nom de Mr le directeur général de l’agence nationale de gestion 

des déchets à l’adresse indiquée ci-dessus et ce au plus tard le  12 aout 2023 à 10h00.(Le 

cachet du bureau d’ordre de l’ANGed faisant foi). 

 
 

http://www.tuneps.tn/

